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ARTICLE PREMIER

Après la première phrase de l’alinéa 21, insérer la phrase suivante :

« Ce rapport rend compte des effets de la prime de partage dans les négociations salariales afin de 
déterminer si elle a ou non un impact dans la détermination des salaires, la rédaction des contrats de 
travail pour les nouveaux entrants ou pour les renouvellements des postes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Présentée comme une grande avancée sociale et économique, la prime de partage de la valeur laisse 
tout de même quelques doutes quant à son efficacité. Cette extension jusqu'à 6.000 euros sans 
charges est, certes, un coup de pouce donné aux salariés, mais constitue une prime exceptionnelle 
qui n’est pas prise en compte pour des demandes de crédit ou encore pour un dossier de logement.
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La prime devant rester un avantage supplémentaire et non devenir un moyen de contourner le 
salaire, il convient de s’interroger sur les effets de cette prime dans les négociations salariales. Il 
n’est pas envisageable qu’un salaire puisse être diminué en échange du versement de cette prime. 
Cela reviendrait à accentuer l'ubérisation de notre société et de son économie, ce qui n’est pas 
souhaitable.

Cet amendement vise à ce que le gouvernement remette un rapport au Parlement sur les effets de 
cette prime de partage de la valeur dans les négociations salariales et la rédaction des contrats de 
travail.


